
CLUB DE GOLF DE JOLIETTE 

« CODE VESTIMENTAIRE » 

 
TENUE APPROPRIÉE   

➢ Chandail de golf à collet, pas de t-shirt. 
 

➢ Chandail dans les pantalons. 
 

➢ Pantalon long ou bermuda propre. 
 

➢ Souliers de golf ou souliers à semelle plate. 

➢ Casquette avec la palette à l’endroit. 

 

TENUE INAPPROPRIÉE  

➢ Pas de jeans, ni de pantalons de gymnastique (Sweats) ou de                      
camouflage sur le parcours. 
 

➢ Pas de pantalon type ¨Cargo¨ (¾ longueur entre le genou et la cheville). 

 

** La direction se réserve le droit de refuser toute personne ne respectant pas le code 

vestimentaire. 

MERCI!  

LA DIRECTION 


